
 

Monsieur le Vice-Président, 
Au nom de ses signataires, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint 
le communiqué rédigé en commun et signé par l’ensemble des 
sociétés savantes et des groupements professionnels impliqués dans 
le diagnostic prénatal en France. Les Ordres nationaux des médecins 
et des sages-femmes font également partie des signataires. 
Nous dénonçons la requête formée par la Fondation Jérome Lejeune, 
le Collectif contre l’Handiphobie et certains professionnels demandant 
le retrait du décret du 3 mai 2016 ainsi que de l’arrêté du 11 mai 2016 
relatifs au dépistage prénatal de la trisomie 21 et encadrant 
l’évaluation et le contrôle qualité des pratiques professionnelles. 
Comme partout en médecine, l’évaluation est une condition du 
maintien, souvent de l’amélioration, de la qualité des actes. Ces textes 
sont donc indispensables à notre bonne pratique et à la garantie 
d’information et de sécurité que les femmes sont en droit d’attendre. 
Nous comptons sur votre justice pour maintien de ces textes. 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Vice-Président, l’expression de ma 
très haute considération. 
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